
		

L’USJ et arcenciel unissent leurs efforts au service 
du développement durable
Un accord-cadre vient d’être 
signé entre l’USJ et l’associa-
tion arcenciel, aboutissement 
naturel d’une longue histoire 
de collaboration entre ces 
deux institutions. Signé par 
le P. René Chamussy s.j., 
recteur de l’USJ, et Fady 
Moujaes, directeur général 
d’arcenciel, l’accord ancre 
dans des structures légales 
une collaboration réussie et 
fructueuse entre l’université 
et l’association de dévelop-
pement durable. Il prévoit un 
partenariat éducatif encore 
plus étroit, en vertu duquel 
les institutions de l’USJ, au 
Liban et à l’étranger, ac-
cueilleront dans leurs cours 
conférences et autres activités 
universitaires des volontaires 
travaillant dans le cadre as-
sociatif d’arcenciel. L’univer-
sité mettra à la disposition 
d’arcenciel divers dispositifs, 

matériels, équipements, sal-
les, bibliothèques, etc., pour 
la réalisation de projets com-
muns ou d’activités de l’asso-
ciation.

Parallèlement, l’association 
recevra des stagiaires de l’USJ 
dans ces centres et servira de 
terrain d’expérimentation ou 
de banc d’essai aux différen-
tes institutions de l’univer-
sité ; elle mettra également 
ses terrains, son matériel, ses 
équipements et tous les dis-
positifs de l’ensemble de ses 
locaux, jugés utiles par les 
deux parties (serres, labora-
toires, parcelles expérimenta-
les...), à disposition des étu-
diants universitaires.

Dans le cadre de cette col-
laboration, l’université, en 
coordination avec arcenciel, 
facilitera l’accès des bâti-
ments, des programmes et des 
autres dispositifs aux person-

nes handicapées et assurera 
l’intégration de ces personnes 
dans toutes ses institutions. 
Une collaboration entre les 
services sociaux de l’USJ et 
d’arcenciel sera mise en place 
dans l’intérêt des usagers, 
étudiants, enseignants... 

Cet accord prévoit éga-
lement la participation et 
l’intervention des deux insti-
tutions dans tout séminaire, 
débat ou symposium organi-
sé par l’une des deux parties 
pour l’ensemble des sujets 
d’intérêt commun. Arcenciel 

privilégiera la publication de 
ses ouvrages (par exemple, le 
Manuel de construction d’une 
maison en terre) ou la capi-
talisation de ses projets (par 
exemple, les cédéroms in-
teractifs) par les éditions et 
services de l’USJ.

Une usine appartenant au ministre du Tourisme Fadi Abboud a entièrement brûlé 
dans un incendie qui a éclaté dimanche soir et n’a été maîtrisé qu’hier dans la journée, 
après plus de seize heures, non sans avoir pollué l’environnement de la région.

La séance de signature de l’accord-cadre entre l’USJ et arcenciel.           Photo Michel Sayegh
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